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Pour diffusion immédiate 
Communiqué de presse
Considérez le déficit budgétaire comme une mesure temporaire seulement : DFI Canada
Les dirigeants financiers principaux encouragent une reprise économique sur une période de court à moyen terme
Toronto (ON), 19 décembre 2008  - En préparation au budget fédéral 2009, le ministre des Finances a été avisé de se concentrer sur des initiatives comportant une fiscalité neutre de court à moyen terme et de ne pas s’engager dans des dépenses réactives pouvant entraîner le Canada vers un déficit structurel, déclare DFI Canada, l’association professionnelle regroupant de hauts dirigeants financiers.
« Nous encourageons le gouvernement à poursuivre sa stratégie pragmatique et prudente lors de l’élaboration du budget fédéral 2009 et de viser à ce que le déficit ainsi créé soit récupéré d’ici l’année financière 2011, déclare M. Michael Conway, chef de la direction et président national de DFI Canada. Les efforts d’aujourd’hui devraient être axés sur des initiatives de reprise des dépenses visant le court et le moyen terme, et ces initiatives devraient être conçues en vue d’alléger l’impact négatif des pertes d’emploi ou de la diminution de la valeur des régimes de pension des personnes âgées, de la diminution des profits et des liquidités des entreprises, et de façon que la mise en œuvre de tout stimulus économique majeur soit précédée d’analyses crédibles. »
DFI Canada appuie la mise en œuvre d’initiatives de dépenses d’infrastructure bien conçues qui auront le double impact positif d’encourager la création d’emplois à court terme, tout en favorisant une position économique plus robuste à long terme, lorsque le Canada se sera tiré de la récession. Les dirigeants financiers principaux du Canada croient qu’une telle approche prudente pour l’élaboration de ces initiatives éviterait la création d’un déficit actif inutile et d’un déséquilibre fiscal à long terme.
Alors que l’on s’attend à ce que le budget 2009 produise un déficit, le gouvernement est encouragé à adopter un horizon budgétaire de trois ans qui laissera voir clairement une structure de travail permettant d’adopter une position budgétaire équilibrée d’ici l’année financière 2011. 

« Toute considération de déficit actif devrait être envisagée comme mesure temporaire, avec l’objectif d’un redressement à court terme, et non comme un fardeau que nous imposons aux futures générations à cause de nos excédents de dépenses actuels », déclare M. Conway.
Parmi ses recommandations, DFI Canada suggère l’établissement de mesures pour aider les Canadiens qui ont perdu leur emploi et qui entreprennent un cours de formation ou de recyclage lié à leur emploi. De plus, l’impôt sur les règlements financiers découlant d’une retraite anticipée ou d’un licenciement pourrait, pendant un certain temps, être répartie sur trois ans pour ainsi offrir aux employés déplacés/licenciés, un allègement fiscal. 
« Le taux des pertes d’emploi augmentant exponentiellement depuis quelques mois, ces mesures aideront les employés licenciés à se repositionner pour obtenir un nouvel emploi ou obtenir une réduction temporaire de leurs impôts », déclare M. Conway.
Pour aider à alléger certains des effets négatifs des conditions boursières actuelles pour les personnes âgées, DFI Canada suggère de faire passer de 71 à 75 ans le moment de la conversion obligatoire d’un REER à un FERR, pour permettre aux marchés boursiers catastrophiques actuels de remonter la pente, et ainsi rehausser les régimes d’épargne et de pension des Canadiens.
Pour obtenir de plus amples renseignements, allez à l’adresse http://www.feicanada.org/files/FEI Canada 2009 Pre-Budget Submission FR Final.pdf. 
(suite)

La soumission de DFI Canda a aussi suggéré un congé d’impôt pour le lancement de nouvelles entreprises par des personnes licenciées, une aide pour les sociétés devant renégocier leurs dettes, une déduction de la partie du montant forfaitaire reçu à la suite d’une prise de retraite anticipée qui est investie dans un prêt hypothécaire personnel, et des mesures pour un rehaussement de la radiation de DPA pour les fabricants et les sociétés du secteur de la gestion des déchets et des sites d’enfouissement.
À propos de DFI Canada (www.feicanada.org)
Dirigeants financiers internationaux du Canada (DFI Canada) est une association professionnelle intersectorielle regroupant des hauts dirigeants financiers qui compte onze sections régionales réparties dans tout le Canada et plus de 2 100 membres auxquels elle offre des services de perfectionnement professionnel, un leadership éclairé et des services de consultation.  Les membres de l’association, comprenant des directeurs financiers, des directeurs de comité de vérification et des hauts dirigeants financiers, des contrôleurs, des trésoriers et des conseillers en fiscalité, représentent un nombre important d’entreprises parmi les plus influentes et prospères. 
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